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xlvij.

Testament vigier,

Au nom de dieu sachent  tous presans
et advenir que l an mil six cens quarante neuf & le
dixhuictiesme jour du mois de febvrier apres midy regnant
tres chrestien prince louis quatorze du nom par la grace de 
dieu roy de france et de navarre dans la metterye du sieur
jean jaques de la ferriere escuyer appellée de pechnauquier
size a la parroisse de magnanac visompte de villemur 
dioceze bas montauban et seneschaucee de th(ou)l(ous)e, estably
en personne  jean vigier laboureur et mettayer de lad(ite)
metterye lequel gisant dans ung lict dettenu de certaine
maladye corporelle toutesfois dieu graces bien voyant
oyant parlant et estant en ses bons sens jugemant memoire
et cognoissance, considerant n( )y avoir  rien de plus certain
que la mort ny de plus incertain que l( )heur(e), de gre non
induict ny suborne de personne ainsy qu( )a declare,
a faict et ordonne son testamant non cupatif en la forme
suivante / En premier lieu a recommande son
ame a dieu pere fils et sainct esperict & supplie icelluy
de  bon coeur qu( )il lui plaize luy faire pardon et remission
de toutes ses fautes et( )peches & vouloir colloquer son
ame en son paradis celeste pour l amour de son bien aymé
fils nostre seigneur jesus christ & par l intercession
de la glorieuse vierge marye sainctz et( )sainctes de paradis
a vouleu et ordonne veut et ordonne le( )testateur
apres que son ame sera sepparée de son corps
qu'icelluy soict ensepvely au simitiere de l eglize sainct
pierre dud(it) magnanac selon l ordre observe en la
relligion catholique appostolique romaine dont il faict
proffession remettant ses honneurs funebres a la

discrection de sa femme et heretiere universelle cy apres
nommée comme s assurant qu( )elle s( )en aquittera item a
donne & legué donne et legue led(it) testateur a jeanne
tailhefer filhe de guilhaume tailhefer son beau frere sa
niepce et( )filheulle la somme de quarante livres te(ournoi)z, 
plus a donne & legue donne et legue ledict vigier
 testateur a jean et anthoinette viguiers freres filz de
gabriel vigier forgeron ses filheul et filheule la
somme de vingt livres t(ournoi)z a checung, comme aussy a
donne & legue, donne et legue icelluy testateur a
bernarde pradines filhe de guilhaume du lieu de noyc
pareilhe somme de vingt livres t(ournoi)z davantage a
donné  & legue donne et legue le( )testateur a arnaude
vedel filhe de francois vedel laboureur de la parroisse



de magnanac aussy sa filheule mesme somme de vingt
livres plus a donne et legué donne et legue a claire
savignac filhe de ]savig[                savignac sa filheulle
semblable somme de vingt livres payables tous lesdictz
leguatz a sesdictz filheul et( )filheulle lors qu( )iceux
se colloqueront en mariage et non autremant finallemant
a donne et legue donne et legue le testateur a pierre
oustrieres laboureur de la parroisse de magnanac son
gendre une maison qu( )il a size dans lad(ite) parroisse de
magnanac terroir appelle a( )las bordes grandes,
confrontant avec maison de geoffre barret ensemble
les meubles qui s( )y trouveront dedans lors de son deces
plus ung de ses paires de boeufz vaches ou jumans
au choix dud(it) oustrieres avec les arnoirs aratoires
autre garniture servant au labourage pour led(it) paire
de sondict bestail que sondict gendre voudra et choisira
 et une de ses charrettes ferrees telle a(u)ssy qu( )il choizira
et voudra pour par sondict gendre soudain apres le
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deces de guilhalmette garrigues et anthoinette vigiere ses
belle mere & femme desd(ites) maison, meubles bestail charette et
autres chozes leguees a( )icelluy son gendre en jouir fere et
dispozer a ses plaizirs et volontes en recompance des bons
et agreables services qu( )en a receus et recoict journellemant
en sa presant maladie a dict et declaire ledict viguié testateur
ne vouloir faire aucuns autres legatz mais ]encore[
en tous et checungs ses autres biens meubles immeubles
noms droictz voix et actions presans et advenir ou que
soient sittues et en quoy que concistent a faicte instituée
et de sa propre bouche nommée son heretiere universelle
et generalle assavoir guillalmette garrigues sa femme
a la charge par icelle de la rendre entieremant et( )sans
aucune distraction a anthoinette vigiere leur filhe legitime
et naturelle femme du susdict oustrieres, pour par
icelle vigiere soudain apres le deces de lad(ite) garrigues
sa mere en jouir faire et dispozer a( )ses plaisirs et
volontes et en cas ladicte vigiere viendroict a
deceder sans enfans procre(e)s de legitime mariage
et)( )sans fere testamant  aud(it) cas et non autremant
ledict vigier testateur luy a substitue et( )substitue
jean villa fils de pierre villa et( )finoy vigiere
maries son nepveu et sy ledict jean villa venoict
a deceder en la mesme forme en ce cas icelluy testateur 
luy a pareilhemant substitue et( )substitue estienne
pierre et joseph villas frere(s) dudict jean aussy ses
nepveus pour semblablemant aud(it) cas en jouir faire
et dispozer a leurs plaizirs et volontes et ainsy
le susdict jean vigier testateur a faict et ordonne son
testamant qu( )il veut que vailhe et( )soict valable par droict
de testament de codicille ou de donnation faicte a cause



de mort ou dispozition de derniere volonte & par tout autre
droict uz et coustume que mieux pourra valloir revoquant
et annullant toutes autres licances precedantes dispozi(ti)ons
et affin que celle cy soict efficatieuze & ne puisse estre
revoquée en doubte a( )pries les tesmoings cy apres nommes
par luy faictz appeller et recogneus d en estre memoratifz 
& requis instrumant en estre rettenu ce qu( )a
este faict en presance de m(aîtr)e francois gratta
docteur en medecine jean bories maistre app(oticai)re bertrand
ratier praticien francois defos travailheur de
villemur anthoine et( )jean rivieres pere et( )fils et
guilhaume labaur laboureur de la parroisse de magnanac
desquelz lesdictz sieur grata boreis et( )ratier ont signe
lesdictz rivieres defos labaur e(t)( )vigier testateur
ont dict et declaire ne scavoir

 Grata, p(rese)nt     Bories, presant     Ratier, p(rese)nt

                  Bascoul not(aire)


